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Situation politico-militaire

La finance islamique
«Parce qu'ils exercent Tusure qui leur a ete defendue,

parce qu 'ils devorent le bien des autres enfuti-
lites, nous avons prepare aux infideles un chätiment
douloureux.»

Coran (IV. 154-159)

Propulsee sur le devant de la scene internationale par les enquetes qui ont suivi les attentats du 11

septembre, la finance islamique, tout comme l'islam ou l'islamisme, reste une inconnue pour le grand
public «occidental».1

ü Lt-col Bruno Carpaneto

Puisant ses origines dans les
fondements meme de l'islam,
plus precisement dans la charia
(la loi islamique), la finance
islamique possederait l'originali-
te (ou le paradoxe) d'interdire
l'usure. le ribcr: une tentative
de developper un ideal islamique

de justice sociale assez
eloigne du neo-liberalisme, en-
gendree sur les desillusions de
la mondialisation. II faut
neanmoins constater que l'usure a
ete longtemps interdite aussi
dans l'histoire de la chretiente.

Un autre principe-clef de cette

approche islamique, lui aussi
tres ethique. serait la prohibi¬

tion de la thesaurisation. impliquant

le partage du profit3 mais
aussi des pertes. Les temps
modernes et les developpements de

l'economie mondiale partagent
1'Interpretation du ribä entre
tenants d'une approche moderniste

contestant l'interdiction ä la
lettre des preceptes coraniques4
et les ultra-conservateurs. Dans
la finance islamique. investir
dans des societes ayant rapport
avec le jeu, des aliments ou des

boissons prohibes5 serait en

principe aussi illicite6 que le

commerce des armes. La
dimension caritative de l'aumöne,
la zakat7, et de la gestion des

«fonds de zakat» devraient aussi

lutter contre la pauvrete et
l'exclusion.

Les origines de la
finance islamique

La crise petroliere de 1973

permet ä l'Arabie saoudite
(25% des reserves mondiales
estimees de petrole) et ä

l'ensemble des pays membres de

l'OPEP, appeles aussi «petro-
monarchies». d'augmenter
considerablement leurs capitaux.
La lutte menee par l'Arabie
saoudite contre les nationalismes
arabes et le socialisme aboutit
ä la creation, ä la suite de la
Ligue islamique mondiale8,
d'une ONU du monde musulman,

l'Organisation de la
Conference Islamique (OCI)9, pendant

de la trop «nasserienne»
Ligue arabe.

Le texte ne reflete cpie l 'opinion de son auteur.
2Tarbit en hebreux (interdit entre juifs): l'usure. le pret avec interets. l'augmentation, contrairement ä kaida, interet
de type conventionnel.

Said Zafar: Le role de la banque islamique, Aslim Taslam. edition electronique.
Lire la sourate 2 «de la genisse». verset 275 ainsi que la 3 et la 30. L'interpretation de la mosquee AI Azhar en

Egypte, considere licite certains interets.
En particulier porc et alcool.
II n'existe bien entendu aueune banque ä 100% spirituellement «propre».
Aumöne legale, un des cinq piliers de l'islam avec la profession de foi. la priere, le jeune et le pelerinage. Levee

au taux de 2.5% sur la fortune et l'epargne.
Fondee en 1962. finance des mosquees et des centres islamiques en Europe (Madrid, Rome. Evry. Mantes-la-

Jolie, Copenhague, ete).
Sommet islamique de Rabat en 1969.
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Situation politico-militaire

Le Djihad et l'effort proselyte
d'un islam saoudien est servi

par l'OCI avec la Constitution
d'un tissu d'organismes financiers

destines ä favoriser le

developpement de pays emer-
gents, favorables ä la propagation

d'un islam sunnite de rite
hanbalite (voir la doctrine du

wahhabisme).

La principale agence bancaire
est ä l'origine la Banque islamique

de developpement (BID),
creee en 197410 ä Djedda, suivie
rapidement par de nombreuses

autres banques sous influence
saoudienne comme la Dubai
Islamic Bank, la Banque arabe

pour le developpement economique

en Afrique, le Fonds de

developpement de l'OPEP pour
les affaires internationales, AI
Mal al Islami" ou le groupe
controverse Dar al Baraka12 (Dallah
Al-Baraka Group)... En 1979,

annee de l'avenement de la
revolution islamique et de l'invasion

de l'Afghanistan par les

troupes sovietiques, le Pakistan

devient le premier pays ä decre-
ter Pislamisation du secteur
bancaire, suivi en 1983 par le
Soudan et l'Iran.

Les principes religieux
ä l'epreuve de la
mondialisation

Sans presumer de 1'eventuel
echec ou essoufflement13 de

l'islam politique, comment
expliquer ä l'heure de la finance
globalisee que des institutions
rejetant «l'usure» puissent
s'integrer dans un Systeme fonde
sur l'interet? Et le peu de
Performance de pays qui pourtant
disposent de potentiel inde'nia-
ble? Corruption, clientelisme et

nepotisme sont repandus egalement

dans des pays non
musulmans14.

Le Systeme financier
islamique devait etre fonde sur des

principes de finance associative:

mudaraba (financement

de confiance ou commandite) et

musharaka (financement avec

prise de participation, association).

Des instruments neutres
comme murabaha (financement
au coüt plus profit, la banque
etant intermediaire) ou Ijar
(financement par location) et Ijar
wa Iktina (financement par lea-
sing) etaient aussi appliques.

Malgre une grande deception
au debut, les banques islamiques

connaissent un renouveau
ä la fin des annees 198015. Les
fonds classiques16 sont en principe

des fonds-actions jusqu'en
2000-2001 ainsi que des fonds
ethiques17 qui restent tres Orientes

«actions», malgre une
composante fortement obligataire
pouvant parfois se rapprocher
de gestions de type sector de

quelques hedgefunds. La finance

islamique aurait su s'affranchir

de certains preceptes
rigides pour associer le rejet des

exces de la finance globale avec
des produits innovateurs,
ethiques et dynamiques!s. Si, en

'" Sommet de Labore.

" Dar AI Mal al Islami (DMl) ou «la maison de l'argent islamique». fondee en 1981 par Mohammed Bin FaygalAl
Seoud (frere du prince Turki), a son siege aux Bahamas.
12 Dirigee par Saleh Abdallah Kamel, qui ne cache pas ses penchants salafistes, l'etablissement financier AI Baraka

est l'un des plus puissants du Moyen Orient. Actif dans l'import-export. la sante, les investissements financiers,
l'agriculture et l'information au Maghreb, Machrek, Emirats arabes unis, Arabie saoudite. Bahrein, Grande-Bretagne,

Etats-Unis, France, Turquie, Pakistan, Bangladesh, Afrique du Sud, Soudan. Djibouti. Malaisie, Indonesie
et, bien entendu, iles Ca'iman. AI Baraka est suspectee cle liens avec le reseau AI Qaeda. Le cheikh Kamel a fonde
en 1994 Arabie Radio And Television Network (ART).
13 Olivier Roy: L'echec de l'islam politique. Paris. Senil. 1992; Gilles Keppel: Jihad: expansion et declin de
l'islamisme. Paris, Gallimard, 2000.
14 Ibrahim Wade: Islamic Finance in the Global Economy. Edinburgh Universiiy Press. 2000.
15 Changements technologiques, dereglementation. changements politiques (revolution iranienne. guerre du Golfe,
chute du Mur de Berlin, marche petrolier fluetuant, montee des «tigres asiatiques», emergence d'une bourgeoisie
pieuse, etc.).
16 De tres nombreux sites pour particuliers existent. Consulter par exemple www.islamicQ.com ou www.isla.mic-

banking.com
17 assurances (takaful) et sieav.
/,s' Roulad Khalaf: «Dynamism is hehl back by State Control». Financial Times, 11.04.2000 et «La derive des

nouveaux produits financiers», Le Monde Diplomatique, juin 1994
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1985, la valeur des actifs visibles

des institutions islamiques
etait d'environ cinq milliards de
dollars, eile serait estimee
aujourd'hui ä plus de 100
milliards de dollars. Les institutions

de finance islamique sont
presentes et en augmentation19
dans de nombreux pays musulmans

et non musulmans. Des
banques islamiques et non
islamiques disposent de deux gui-
chets de depöt et d'emprunts.
En Suisse, les fonds geres selon
des principes islamistes seraient
estimes ä environ 50 millions
de dollars20.

Certains auteurs seraient
neanmoins pessimistes sur l'avenir

de la finance islamique21,
mais leurs conclusions ne
semblent pas se fonder sur des
arguments tres frappants. II n'en
reste pas moins que la grande
majorite des actifs des banques
islamiques travaillent dans le
Systeme bancaire traditionnel,
qui est soumis ä la loi du profit,
de l'interet et de l'usure...

« Djihad » humanitaire,
¦es ONG islamistes

«Quasiment absentes des
medias occidentaux, leur existence
ne semble connue que des seuls
specialistes et leur action concrete

est largement ignoree (,..)22.»
Surfant sur le renouveau du
concept de Vumma (Communaute

des croyants, ensemble
suppose uni des musulmans
dans le monde), ajoutant ä la
zakat, la sadaqa (Don chari-
table), les ONG islamiques se

E

I
3 *j/

EQ3

$W~

Quels liens entre la finance islamique et le terrorisme islamiste

sont appuyees sur les institutions

traditionnelles: waqf (fon-
dations pieuses), mosquees, ma-
drasas (ecoles coraniques) et
ordres soufis. Ils agissent en ap-
parence comme un «pansement
social pour plaie politique». On
retrouve une fois encore
l'Afghanistan de la fin des annees
1980 comme premier terrain des

ONG islamiques transnationales.

Les mouvements des
Freres musulmans, de la Ga-
maat Islamiya en Egypte, du
FIS algerien, du Hamas palestinien,

du Hezbollah libanais
illustrent les synergies entre
action sociale de terrain et lutte
politique. Ils defient le pouvoir
en place par une semi-clandesti-

nite, tout en mettant hors-jeu les
confreries traditionnelles, comme

les zaouias.

Les ONG islamiques auraient

quatre sources de financement:
les financements institutionnels
des Etats ou des grandes organisations

panislamiques (l'Organisation

de la Conference
islamique, la Ligue islamique
mondiale), le financement des

banques islamiques, les financements

issus du marketing cari-
tatif des ONG aupres du grand
public musulman et, plus occul-
te, les financements aupres de

reseaux planetaires de «l'inter-
nationale islamique» comme le

reseau AI Qaeda.

Voir «Islamic Finance Information Program», Harvard University.
Rapport 2002 sur la securite interieure de la Suisse, Office föderal de la police.
Andre Martens: op. cit.
Preface par Rony Brauman de Jihad humanitaire par Abdel Rahman Ghandour. Paris, Flammarion, 2002.
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Face ä la proliferation des

ONG islamiques, les ONG
nationales läiques et les associations

caritatives traditionnelles
perdent du terrain. Seul le

Croissant-Rouge, rempart de

l'Etat, resiste pour l'instant au
phenomene. Malgre toute leur
bonne volonte, les ONG non
musulmanes desinvestissent alors
certains «theätres d'operations»,
devenus trop risques (Afghanistan,

Somalie, Tchetchenie par
exemple) et laissent le champ
libre aux humanitaires musulmans.

Le «lobbying»
islamiste en Occident

Les investissements dans les

groupes de presse et les
banques occidentales sont indissociables

de la propagation de
l'islam. Ainsi Walid ibn Talal23,

principal actionnaire du groupe
bancaire americain Citigroup,
aurait participe ä la creation
d'un joint-venture destine au
premier reseau de television
paneuropeen. Des publications
comme le Journal of Islamic
Banking and Finance et le
International Journal of Islamic

Financial Services donnent
leurs lettres de respectabilite ä
la finance islamique. Les princes

saoudiens possedent la
majorite des parts de United Press
International (UPI), de Middle
East Broadcasting International

(MBC), voire du holding de
Berlusconi, Fininvest (le 40%!)
dont dependent plusieurs chaines

de television italiennes.

V

L-

II y a toujours eu des liens entre Etats occidentaux et finance islamique
(ici, Lionel Jospin avec le Prince Abdallah en 1998)...

A la bourse londonienne, le

Royaume saoudien serait actif ä

hauteur de 35% dans l'immobi-
lier des grandes capitales
europeennes; pres de 80% des
avoirs seraient places dans les
banques ouest-europeennes et
suisses. Le sultan Hassanal Bol-
kiah du Brunei n'est pas en reste,

puisqu'il souhaite faire de

son Sultanat le centre de la
finance islamique24.

La « Hawala », la banque

qui n'existe pas

Certaines transactions ne lais-
seraient pas de traces, car elles
sont effectuees selon le principe
de Vhawala, c'est-ä-dire de la
confiance mutuelle et sans
aueune forme de documents.
Ancien systeme originaire d'Asie
du sud, Vhawala, aussi appelee
hundi, jouerait un role important

dans le blanchiment d'ar¬

gent sale. Systeme financier, en
dehors et parallele au circuit
«traditionnel», Vhawala serait

originaire d'Inde ou d'Asie du

Sud-est, issu du trafic d'or, puis
de la drogue, mais on le trouve
aussi en Chine et dans de
nombreuses regions du monde. Bien

que Vhawala soit parfois im-
proprement qualifie de systeme
souterrain, il est aussi utilise en

toute legalite. Les meme
principes qui regissent la finance
islamique se retrouvent dans

Vhawala: la confiance en la
parole donnee, l'absence de trace
ecrite et l'utilisation extensive
de relations familiales ou d'affi-
liations regionales25 dans les

reseaux mis en place.

Les petits et moyens intermediaires

se retrouvent souvent
dans les agences de voyage
specialisees, les locations-ventes
de Videos et de CD, les agences
specialisees dans le trafic tele-

23 Place ä l'oppose de l'echiquier mediatique de Saleh Abdallah Kamel (AI Baraka).
24 Proximite cle Singapour et concurrence de Labuan (Malaisie).
25 Patrick M. Jost & Harjit Singh Sandu: The Hawala alternative remittance System and its role in money

laudering. Lyon, Interpol General Secretariat, juin 2000.
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phonique international, les
magasins de telephonie, cela d'autant

plus qu'ils sont situes dans
des quartiers populaires dense-
ment peuples par les minorites
ethniques concernees. Mais les
societes d'import-export, les
societes commercant les pierres
precieuses, l'or et les diamants
ou des marchandises plus
sensibles sont au meme rang que
celles de locations de voiture ou
encore les vendeurs de tapis...

Vhawala peut se decrire de
la fa§on suivante: X souhaite

envoyer de l'argent ä Y se trouvant

dans un autre pays eloigne,
sans recourir ä la banque ou la
poste. II va trouver un intermediaire

hawala qui, prelevant
parfois une commission d'environ

5% et avec un taux de

change nettement plus favorable

que le cours officiel, lui
assure que Y va rapidement
(dans les 24 heures) recevoir la
somme donnee de la part d'un
autre intermediaire hawala se
trouvant dans le pays de
destination. Une confirmation
telephonique ou un email suit.

Mais il ne s'agit pas forcement

d'argent, cela peut-etre
l'annulation d'une dette, l'achat
°u le paiement d'une marchan-
dise, un troc (au hasard des
armes contre de la drogue),
l'argent peut aussi etre ensuite
place de fa§on legale sous un
prete-nom.

Le Systeme hawala est bon
marche (peu d'employes,
souvent couverts par une activite
legale, intense speculation sur
les taux de change), efficace,
fiable, sans bureaucratie ni trace
ecrite, enfin il permet l'evasion
fiscale. En Asie du Sud, Vhawala

se monterait ä 30-50% de
l'economie declaree.

.//
* ss*K

«r
petrole oblige.

Les Emirats Arabes Unis
(Dubai en premier) seraient une
des plaques tournantes de cette
profitable manne, mais tout
pays comportant une population
importante de communautes de
travaiUeurs immigres avec un
marche de l'or important, des

regles financieres assez peu re-
gulees et se situant comme
territoire relativement neutre entre
deux communautes (comme
l'lnde, le Pakistan, l'Iran) ferait
l'affaire. Les fonds vont
ensuite, au cceur d'un intense trafic

d'ordres bancaires, aboutir
d'abord au Royaume-Uni, aux
Etats-Unis, parfois en Suisse.
Le Fonds monetaire international

fait etat d'une estimation de

plus de 300 milliards de dollars
transferes par le Systeme hawala

au cours des deux dernieres
decennies.

II a semble longtemps que le

systeme de Vhawala ne pouvait
pas etre qualifie ä proprement
parier de systeme financant le
terrorisme islamique ou d'autres

activites illicites, ä cause de
la faiblesse relative des montants

transferes. D'un autre cöte,

le faible coüt de certaines
pratiques terroristes pourrait ai¬

sement etre finance par le Systeme

hawala, il s'agit donc de

rester attentif ä toute tentative
de financement d'activites
suspectes, que ce financement soit
legal ou non, quel que soit son
volume. Si un attentat-suicide
est d'un rapport coüt/benefice
considere comme bon marche,
il reste associe ä une compensation

financiere pour la famille
du monstre improprement appele

«martyr»...

Par une legislation adequate,
flexible et stricte, les Etats pourront

lutter encore davantage
contre le blanchiment d'argent.
La Suisse est membre fondateur
du Groupe d'action financiere
contre le blanchiment de capitaux

(GAFI) et etudie de
nouvelles mesures de lutte contre la
criminalite economique, ce qui
la place loin des Etats qualifies
de «paradis fiscaux» ou de

places financieres «offshore».
La legislation doit egalement
evoluer pour proteger les
democraties occidentales de Tabus
du politiquement correct, de la
naivete teintee d'arrogance du
nanti et des «pillards de
civilisations».

B.C.
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